
 



INSCRIPTIONS 
 
 
Cette course de niveau régional, est ouverte aux compétiteurs de minime à vétéran justifiant un niveau pagaie verte. Les épreuves 
possibles sont K1H, K1D, C1H, C1D, C2H, C2D et C2M. 
 
Les inscriptions devront être réalisées via le site internet de la FFCK sur module d’inscription en ligne. La date limite est fixée au mardi 
20 janvier 2015. 
 
http://www.ffck.org/eau_vive/slalom/inscriptionsEnLigne 
 
Les frais d’inscriptions fixés à 6 € par embarcation, sont à payer par cheque libellé à l’ordre du CRNCK pour toutes les catégories. 
 
 

 

LE MOULIN DU PARC 
 
Adresse : 1bis, route de Nassandres (RD 23) – 27170 BEAUMONTEL  
 
 
 
 

 
 
 
 
Très important : La compétition a lieu sur une propriété privée, merci de respecter scrupuleusement les zones délimitées pour stationner et 
se déplacer à pieds. 
 
Ne jamais débarquer sur la rive opposée, ni descendre la rivière en aval de la compétition.  
L’accès aux passerelles est interdit. 
 

 
Suivant les conditions météorologiques et le niveau d’eau, le comité d’organisation se réserve le droit d’annuler la compétition. 
 



 
 
 

PROGRAMME 
 
 

Samedi 24 Janvier 2015 
 
 

 
9h00 – 15h30 

15h30 – 16h30 
 

 
Entraînement libre sur le site de la compétition sous la responsabilité des clubs. 
Montage du parcours pour les qualifications. 
 

 
 

 
 
Dimanche 25 Janvier 2015 
 
 
7h00 
8h00 – 8h30 
 
8h30 
8h45  
9h00 
9h30 – 12h30 
13h15 
13h30 – 16h30 
17h00 

 
Arrivée de l’organisation sur le site 
Accueil des compétiteurs 
Paiement des inscriptions + retrait des dossards contre chèque de caution (50 € par dossard). 
Réunion des juges 
Mise en place de l’organisation course et des juges 
Ouverture et approbation du parcours 
Départ qualification : invités - K1H - K1D - C1H - C1D - C2H - C2D - C2M 
Mise en place de l’organisation course et des juges 
Départ des finales A/B (l’ordre des dossards sera conservé) 
Proclamation des résultats avec remise des récompenses. 
 

 

ORGANIGRAMME 
 

R1 Yves DULOUARD 
Traceurs Bertrand AVRIL – Edouard GRACIAS 

Juge arbitre Teddy POULARD 
Juge arbitre adjointe Mélina LETELLIER 

 
Chaque club devra fournir un juge de parcours formé, pour toute la journée  
(1 à partir de 3 embarcations, 2 au-delà de 12 embarcations). 
 
 

RESTAURATION 
 
Une buvette sera organisée sur place le dimanche. 
 
 

VENTE DE MATERIELS 
 

 
 

 

 
 
Jean-Michel MENBEUF de CANOE SHOP sera sur place le dimanche 
toute la journée. 

 

HEBERGEMENTS 
 
 
http://www.tourisme-risle-et-charentonne.fr/dormir 
  
 


